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ARTICLE 3
Aprés|l’ainéa 13, insérer I’ alinéa suivant :
« 7° lls contribuent au dével oppement des compétences des agriculteurs en matiere d’ autonomie de
gestion, de valorisation de la production et de formation des codts de production. »
EXPOSE SOMMAIRE
Pour améliorer le revenu agricole, il est notamment nécessaire de permettre aux agriculteurs de
bénéficier de formation en matiere d’ autonomie de gestion, des méthodes de valorisation de la

production et d’ estimation des co(ts de production pour valoriser leur production aleur juste
valeur. Tel est I’ objectif de cet amendement.
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